K&

Commission
des valeurs mobilieres
du Québec

Marché des capitaux

DECISION N° : 2004-MC-0077

NUMERO DE PROJET SEDAR: 604261

VISA DE PROSPECTUS SIMPLIFIE PROVISOIRE

NAYV Energy Trust

Nom de [’émetteur

En application de DI’article 20 de la Loi sur les valeurs mobiliéres, le visa est octroyé a votre
prospectus simplifié provisoire du 8 janvier 2004.

Le 9 janvier 2004 (s) Eve Poirier
Date du visa Eve Poirier
La chef du Service du financement des
Sociétés
/pg

800, Square Victoria, 22iéme étage, Tour de la bourse, C.P. 246, Montréal (Québec) H4Z1G3
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